
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'une usine de valorisation de coquilles de Coquilles Saint-Jacques (CSJ) sur la commune de Saint-Martin-des-Entrées dans le Calvados (14)
CSBT
Christian CHANTREUIL,Président
SAS
1) a Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.__________________________________IOTA  Déclaration (rubrique 2.1.5.0)
Rubrique ICPE 2730 pour un régime d’autorisationLa capacité de traitement étant supérieure à 500 kg/j, environ 60 t/j sur 8 mois (oct à mai). Au total, le flux annuel de CSJ à traiter sera de l’ordre de 10000 tonnesRubrique 2515 - Installations de broyage > 200 kW  - Régime Enregistrement_______________________________________________________________________Terrain d'assiette de 31 000 m² environ entraînant des rejets d'eaux pluviales sur une surface > 1 ha mais < 20 ha
Le projet consiste en la création d'une usine de valorisation des Coquilles Saint Jacques sur la commune de Saint-Martin-des-Entrées, sur un terrain d'assiette d'environ 31 000 m², situé en zone clasées 1AUEa du PLUi de Bayeux Intercom, autorisant les installations et activités projetées par les sociétés CSBT et R'PUR. (page 38 PLUi de Bayeux Intercom - Réglement écrit)es installations comprendront un bâtiment nouvellement construit d'environ 5400 m². Le projet consiste à laver et broyer les coquilles afin de les valoriser. Le projet comprendra donc :- Un bâtiment industriel de 5400 m² comprenant notamment :o Zones de réception des coquilles,o Atelier de tri des coquilles,o Zone de lavage,o Atelier de broyage, de micronisation, o Zone de stockage des produits finis, o Aire extérieure de lavage des véhicules, des bureaux, et un atelier de maintenance.Le projet ne nécessite pas de travaux de démolition de bâtis existants.
88997403600010
L’objectif du projet est de créer une filière Normande de valorisation des coquilles de CSJ. Les coquilles de CSJ sont composées à plus de 95% de carbonate de calcium qui peut être valorisé dans les domaines aussi variés que la cosmétique, la plasturgie ou encore le BTP (aujourd’hui, les coquilles sont traitées comme des déchets en centre d’enfouissement ou usines d’incinération).Le projet s’inscrit donc dans une démarche de réduction des déchets enfouis et/ou incinérés pour les valoriser en tant que matériaux biosourcés. Les coquilles de CSJ sont des déchets de catégorie 3. (C3)La collecte des coquilles se fera directement auprès des producteurs de déchets tels que les mareyeurs, hall à poissons, poissonneries…Des partenariats sont en cours d’élaboration avec notamment les ports de Ouistreham, Port-en-Bessin, Granville, Cherbourg, Fécamp, Dieppe.Durant la saison de la coquille (octobre à mai), l’exploitant table sur une collecte de l’ordre de 60 à 70 t/jour de coquilles.Le projet comprend également une dimension sociale forte puisque l’exploitant est associé avec une entreprise d’insertion professionnelle (R'PUR) pour la partie tri des coquilles avant valorisation.
Les travaux seront organisés pour limiter au maximum les nuisances pour le voisinage et ce, avec une attention particulière sur : les circulations, les stockages, les nuisances sonores et les poussières.Le planning envisagé dans le cadre du projet est le suivant :• dépôt du PC en janvier 2022,• début de la construction en aout 2022,• construction du bâtiment en mars 2023,• livraison et mise en production à partir de mai 2023.
Le procédé mis en œuvre sera le suivant : Réception des coquilles -> Tri -> Lavage -> Broyage ( + micronisation éventuelle) -> Conditionnement -> Stockage -> ExpéditionDétail des principales étapes :• Réception : Elle se fera en bennes (gros producteurs) ou en contenants mobiles étanches (petits producteurs)• Tri : Ces coquilles en provenance des « petits » producteurs feront l’objet d’un tri car elles sont susceptibles de contenir d’autres déchets.• Lavage : Cette étape a pour objectif d’éliminer la matières organique résiduelle (algues, crépidules, CSJ…) et le sable. Le procédé comprend 2 chaines de lavage (dont 1 ligne de secours)• Broyage : Une fois lavées, les coquilles sont broyées (2 mm). A ce stade, elles peuvent être directement valorisées ou suivre une étape complémentaire de micronisation• Micronisation : Etape facultative qui permet d’obtenir une granulométrie plus fine de la coquille (de l’ordre de 0 à 50 µm)Conformément aux règles sanitaires imposées par la rubrique ICPE 2730 :• Les bacs de collecte feront l’objet d’un lavage et d’une désinfection sur site,• Les engins seront lavés et désinfectés sur site (aire de lavage),• Les coquilles ne pouvant être lavée en moins de 24h seront stockées dans un atelier avec une température dirigée de 7°C,• Les déchets issus du lavage seront également stockés à 7°C avant élimination.En outre, toutes les eaux de lavage feront l’objet d’un prétraitement (filtration, décantation) avant d’être rejetées dans le réseau communal et de rejoindre la station d’épuration communale.A ce titre, une autorisation de déversement sera établie entre l’exploitant et la collectivité (Bayeux Intercom). Au travers des dispositifs de prétraitement mis en place, l’exploitant s’engage à respecter les seuils réglementaires de rejets fixés par l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des ICPE soumise à A
Demande d'autorisation ICPEDemande de permis de construire (PC)Déclaration IOTA (rubrique 2.1.5.0) incluse dans le dossier de demande d’autorisation ICPE
Surface globale du projet (terrain d'assiette)[A] Surface de plancher créée - Usine de valorisation- Zone de lavage- Aire ordures ménagères[B] Surface auvent extérieur[C] Espace verts dont bassin d'eaux pluviales[D] Voiries (voiries légères + lourdes + voie pompier)
31 000 m² qui se répartissent selon :[A] = 5 405 m² dont :- 5300 m²- 90 m²- 15 m²[B]= 50 m²[C] =19 350 m²[D] = 6140 m²
Parcelle cadastrale : 000 ZE 172Saint Germain 14400 Saint-Martin- des-Entrées 
00
39
19
61O
49
15
11
98N
1
1
1
Au plus proche du projet :- ZNIEFF de type I : "CARRIERES D'ORIVAL" (ID : 250006506) à 9 km à l'Est ; "COTEAUX DU BESSIN/FOSSE SOUCY" (ID : 250013246), à 9 km au Nord-Ouest,- ZNIEFF de type II : "VALLEES DE LA SEULLES DE LA MUE ET DE LA THUE" (ID : 250006505), à 2,5 km au Nord-Est.Source : DREAL NORMANDIE
1
1
Au plus proche du projet :- Anciennes Carrières D'Orival (FR3800068) en date du 07-03-1985 à 9 km à l'Est.Source : DREAL NORMANDIE
1
1
2
La commune de Saint Martin des Entrées se trouve sur un territoire concernée par un plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) du Calvados notamment par rapport à la route nationale 13 qui se trouve à proximité du site au Sud.La RD613 se situant à une distance 130 m est une route classée en catégorie 3.Source : Cartes de bruit 3ème échéance - DREAL NORMANDIE ( 3e échéance approuvée le 16 novembre 2020)
1
1
Le projet ne se situe pas dans une zone ayant fait l'objet d'une délimitation zone humide.Source : DREAL NORMANDIE
1
La commune de Saint Martin des Entrées n'est pas couverte ni par un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN), ni par un plan de prévention des risques technologiques (PPRT).Source : DREAL NORMANDIE
1
2
La commune de Saint Martin des Entrées se situe dans une zone de répartition des eaux .Matrice concernée : Eaux des nappes et bassins du Bajo-Bathonien (ZRE Sup/ZRE sout), arrêté inter-préfectoral Orne-Calvados signé respectivement les 17/02 et 08/03/2017.(source DREAL NORMANDIE)
1
Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d’eau minérale naturelle.Source : ARS DT 14 (données d'avril 2021)
1
1
Au plus proche du projet (source DREAL NORMANDIE):- Site Natura (DIRECTIVE OISEAUX) : Basses Vallées du Cotentin et Baie des Veys (ID : FR2510046) à 18 km à l'ouest,- Site Natura (DIRECTIVE HABITATS) : Marais arrière-littoraux du Bessin (ID : FR2500090) à 11 km au Nord.
1
2
Alimentation en eau par le réseau public pour le lavage des coquilles (laveur tubulaire, bain bouillonnants)La consommation d'eau est estimée à 160 m3/j, avec un fonctionnement continu sur 2 x 8 heures.Un recyclage de l'eau sera mis en œuvre, par l'implantation de cuve de recyclage d'une capacité de 53 m3/j.
1
1
Les matériaux seront réemployés sur site (espaces paysagers) dans la mesure du possible.En cas d'excédents, ceux-ci seront évacués.
1
L'équilibre entre déblais / remblais est recherché.L'ensemble des matériaux déblayés dans le cadre des terrassements seront réutilisés au maximum.
1
A ce jour, les terrains concernés par l'opération sont des parcelles agricoles dont l'intérêt faunistique et floristique sont limités, de plus, ils ne constituent pas de corridor écologique, (des éléments fragmentant se trouve à proximité du projet : zone bâtie + route nationale 13).Une étude faune flore a été réalisée sur les terrains dont les conclusions sont disponibles en annexe 7 du présent cerfa) Source : SRCE de Basse-Normandie (La trame verte et bleu)
1
En tout état de cause, le projet n'est pas inclus dans un site Natura 2000 (voir annexe 6 du présent cerfa)
1
Projet éloigné des principales zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique énoncées ci avant.Se référer également à l'annexe 6 (localisation des sites NATURA 2000)
2
Les terrains envisagés par l'opération (31 000m²) sont actuellement occupés par des parcelles agricoles.Les terrains du projet sont situés en zone 1AUEa du PLU deSaint-Martin-des-Entrées, dont la vocation est d'accueillir des installations etactivités telles que celles projetées par la société CSBT et R'PUR.
1
La commune de Saint Martin des Entrées (14) n'est pas couverte par un PPRT voir commentaires §.
1
La commune de Saint Martin des Entrées n'est pas concernée par un PPRN voir commentaires §.
2
2
Les CSJ  peuvent présenter des risques sanitaires si dégradation de celles ci, passage de C3 en C2, elles seront stockées sur place en chambre froide (agrément sanitaire).Projet de création d'un crématorium animalier à proximité du site (parcelle voisine) : les rejets atmosphériques induits par les crémations peuvent présenter des risques sanitaires.
2
Déplacements routiers générés par les apports de CSJ estimés à 2-3 camions/jour en deux tournées ajouté à cela les déplacements de 35 à 40 salariés qui travailleront dans l'usine de valorisation des CSJ.Cet apport n'est pas significatif par rapport à la circulation apportée par la route nationale 13 et la zone industrielle contiguë.
2
2
L'usine sera dotée d'équipements pouvant générer des nuisances sonores :- Concasseur (briser les CSJ lavées),- Broyeur (broyage permettant d'obtenir une granulométrie plus faible 2mm),- Atelier de micronisation (broyeur centrifuge, séparateur, etc..)Le projet se trouve à proximité de la route national 13 et la zone industrielle adjacente.
1
1
1
1
Les seules vibrations à prendre en compte seront celles générées lors des travaux,  qui peuvent être,  par exemple, le compactage de chaussées ou de cheminement, ce qui a un caractère très temporaire.
2
2
Eclairage nécessaire pour garantir l'accès au site et sécurisation des usagers de la zone industrielle.
1
Les seuls rejets de polluants dans l’air seront ceux générés par les installations de séchage qui seront utilisées sur site (sécheur rotatif, filtre sécheur) fonctionnant au gaz.Les autres rejets de poussières issues des étapes de broyage et concassage sont récoltés par le biais de filtre à manches.
2
Le projet va engendrer des rejets d'eaux pluviales, résiduaires et usées.Ces rejets seront encadrés par une convention de rejet.
2
L’assainissement des eaux usées se raccordera directement au réseau d’assainissement existant au droit des terrains. Les eaux pluviales de toitures et voiries seront quant à elles collectées, traitées par séparateurs à hydrocarbures et envoyées dans un ouvrage dédié (bassin de régulation).Les eaux résiduaires (eaux servant au nettoyage des CSJ) seront pré traités sur site au moyen des éléments suivants : dégrilleur, tamisage, déshuileur, débourbeur, désableur avant de rejoindre le réseau collecte des eaux usées.
2
Le projet d’aménagement ne générera que quelques déchets non dangereux en phase chantier. Ce sera également le cas lors de la construction des bâtiments. Le projet comportera une aire dédiée pour les refus de tri du process (zone aire ordure ménagères) permettant d'optimiser les conditions du ramassage  et du tri. Les installations induiront la production de déchets assimilables à des déchets ménagers.
1
2
Terrains agricoles consommés dans le cadre du projet.Les terrains du projet sont situés en zone 1AUEa du PLU de Saint-Martin-des-entrées, dont la vocation est d'accueillir des installations et activités telles que celles projetées par la société CSBT et R'PUR.
1
Un projet de construction d’un crématorium animalier sur une parcelle contiguë à celle du projet est en cours (projet n°2021-004192). Pour ce type d’installation, les incidences peuvent être liées aux rejets atmosphériques des unités de crémation.L’usine de valorisation des coquilles de CSJ pourra être source d’émission de poussières de carbonate de calcium. Cependant, les installations de broyage et de micronisation seront équipées de système de dépoussiérage (filtres à manches) permettant de garantir des émissions très faibles et conformes aux prescriptions réglementaires. L'usine générera des rejets d'eaux dans les réseaux existant de la zone industrielle.Des incidences peuvent liées aux rejets aqueux de l'usine LACTALIS, se trouvant à l'entrée de la zone industrielle, celle ci dispose de sa propre station d'épuration.Dans ce contexte, aucun effets cumulés ne sont attendus.
1
Les différentes mesures qui seront mises en place dans le cadre du projet :- contrôle visuel et olfactif des CSJ lors de la réception, si non satisfaisant déclassement en catégorie 2 et traitement en incinération,- stockage des CSJ non lavées en chambre froide (7°C) si le stockage > 24h,- maitrise des consommations d'eau au niveau des potes de travail (tunnels de lavage, bains bouillonnant, laveur tubulaire), qui fonctionneront en circuit fermé, pour économiser la ressource en eau (cuve de recyclage),- présence d'ouvrage de prétraitement sur site pour prévenir toutes sources de pollution : dégrilleur, dessableur, déshuileur, tamisage.- respect des valeurs limites d'émissions (VLE) de l'arrêté du 02/02/1998,- convention de rejet avec la station d'épuration de Bayeux pour encadrer les rejets du site,- gestion des eaux pluviales de l'ensemble du site par un ouvrage dédié (bassin de rétention et régulation),- maintien et préservation de la haie bocagère en périphérie sud de l'emprise du projet.- insonorisation des broyeurs pour limiter l'impact sonore,- Filtration (filtres à manches) des poussières de CaC03, respcet des seuils fixés par l'AMPG 2515.1 et l'arrêté du 02/02/1998.
Les mesures énoncées au chapitre 6.4 permettront de réduire de manière notable les impacts du projet sur l'environnement.Le projet n'appelle pas d'évaluation environnementale dans la mesure ou l’ensemble du projet est réalisé en cohérence avec le PLU, s'intègre dans la zone industrielle et profitera des infrastructures existantes : voiries, éclairages, réseaux.L'ensemble du projet n’est pas traversé par des corridors écologiques et ne constitue pas de réservoirs écologiques inscrits au schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Basse-Normandie + étude faune flore (annexe 7). En effet, il s’applique sur des terrains qui ne présentent pas de caractéristiques environnementales particulières. L'ensemble des effluents et déchets qui seront produits dans le cadre de l’activité seront encadrés, contrôlés et traités.
Annexe 7 - Étude Faune Flore 
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